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L art de la guerre de Napoléon

à nos jours

Le livre le plus vivant que je connaisse sur l'art de la

guerre a été publié en 1937 par deux officiers américains,
sous le titre // war comes. Une édition française, intitulée :

Si la guerre éclatait, a paru en 1938. Tant les auteurs que le

traducteur dans son avant-propos affirment que « la guerre
est un art qui, comme tous les autres, obéit à des principes
immuables ». Mais lorsqu'il s'agit de définir ces principes, les

auteurs sont moins affirmatifs. Nous apprenons qu'en 1937,
les règlements de l'armée des Etats-Unis en reconnaissent
neuf, tandis qu'un écrivain anglais récent n'en reconnaît
qu'un seul bon : concentrer des forces supérieures sur le point
décisif. De là à dire qu'il n'y en a pas, la marge n'est plus
bien grande. Les auteurs de Si la guerre éclatait ne vont pas
aussi loin ; ils s'efforcent sans y parvenir, à mon avis, de
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